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DEMANDE DE CONTRÔLE DE CONCEPTION DES FILIERES 
D'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 
 

Lors de la construction ou la réhabilitation d'un dispositif d’assainissement non collectif, le SPANC 
(Service Public d’Assainissement Non Collectif) se charge des contrôles de la conception et de la 
réalisation des ouvrages. La création ou la réhabilitation d'une installation d'assainissement non 
collectif se déroule de la façon suivante : 

1. Le demandeur retourne au SPANC de Rennes Métropole à  
da-instruction@rennesmetropole.fr ou par courrier la demande de contrôle de 
conception complétée et signée, accompagnée de l'étude de filière d'assainissement et 
des éventuels compléments (autorisation de rejet, attestation de non utilisation d'un puits 
…). 
 
2. A la réception du dossier complet, le SPANC instruit la demande dans un délai 
maximum de 45 jours puis transmet au demandeur son compte rendu de contrôle de 
conception. Ce document est à joindre à la demande de permis de construire, le cas 
échéant. 
 
3. Seul un avis conforme émis par le SPANC sur le projet permet au demandeur de 
réaliser les travaux d'assainissement. Le demandeur informe le SPANC au 02.23.62.24.10 
de l'avancement des travaux afin de fixer une date de contrôle de réalisation avant 
recouvrement des ouvrages. L'accueil téléphonique est ouvert du lundi au vendredi de 
8h30 à 12h00 et de 13h30 à 16h30. 
 
4. Enfin, le SPANC transmet son compte rendu de contrôle de réalisation au demandeur. 

 
La réalisation des contrôles de conception et de réalisation fait l'objet de redevances 
conformément aux tarifs délibérés. Le coût des contrôles est renseigné sur le formulaire de 
demande de contrôle de conception. 
 
Le SPANC reste à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 

 

 

 

 

  



DEMANDE DE CONTRÔLE DE
CONCEPTION DES FILIÈRES

D'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

ADRESSE DU PROJET

Adresse du bien concerné : 

Code Postal :  Commune : 

Références cadastrales : 

Si demande d'autorisation d'urbanisme, indiquez son numéro (PC ou DP) : 

INFORMATION DU PÉTITIONNAIRE

Vous êtes un particulier

NOM : 

Téléphone : 

Prénom : 

@ mail :   

Vous êtes une personne morale 

Dénomination ou raison sociale : 

N° SIRET : 

Représentant : NOM : 

Téléphone : 

Forme juridique (SA, SCI, …) : 

Prénom : 

@ mail :  

Adresse postale (si différente de celle du bien concerné) : 

Code Postal :  Commune : 

CARACTÉRISTIQUES DES LOCAUX À DESSERVIR

Nature du projet :      Construction d'une nouvelle installation       Réhabilitation d'une installation existante
Type de résidence :  Résidence principale     Résidence secondaire  
                                    Location permanente    Location saisonnière

                                   Nombre de pièces principales :   (pièces destinées au séjour, au sommeil)

                              Autre type de construction, préciser : 

                              Nombre d'équivalents habitants (EH) :     

L’habitation est-elle raccordée au réseau public d'adduction d'eau potable ?  Oui    Non    En projet
Présence d'un puits sur la / les parcelle(s) concernée(s) ?  Oui    Non    Ne sais pas
Si oui, l'eau du puits est-elle destinée à la consommation humaine 1 ?  Oui     Non
Si puits destiné à la consommation humaine, est-il déclaré en mairie ?            Oui    Non    Ne sais pas

Distance du puits par rapport au projet d'assainissement (en m) ? 2
  m

1 Les eaux destinées à la consommation humaine sont définies par l’article R 1321-1 du Code de la Santé Publique, soit toutes les eaux 
destinées « à la boisson, à la préparation et à la cuisson des aliments, à l'hygiène corporelle, à l'hygiène générale et à la propreté, ou 
aux autres usages domestiques  ».

2 Si un système d’assainissement (incluant réseau de collecte, prétraitement, traitement, rejet) est implanté à moins de 35 mètres 
d’un captage utilisé pour la consommation humaine, il doit être abandonné au profit de la distribution publique en eau.



CARACTÉRISTIQUES DU DISPOSITIF D’ASSAINISSEMENT PROJETÉ

 FILIERE TRADITIONNELLE :         Volume fosse toutes eaux :  m3

                                                Tranchées d'épandage : linéaire total :  m soit   x m  

                                                Filtre à sable vertical de  m²          drainé    non drainé

                                                Autre, à définir : 

 FILIERE AGREEE :       Filtre compact                  Microstation                 Phytoépuration

                                     Nom du modèle :  de  EH

                                     N° d'agrément :  

          POMPE DE RELEVAGE :      avant fosse       après fosse       après traitement       intégrée à la filière

     REJET :      Par infiltration dans le sol
 Dans un fossé public ou un collecteur d'eaux pluviales public
  dans un fossé privé :       m'appartenant            appartenant à un tiers 

Si le fossé est privé et ne vous appartient pas, il faut obligatoirement obtenir et fournir l’accord 
écrit du propriétaire autorisant le rejet des eaux traitées.

ENGAGEMENT DU PÉTITIONNAIRE

    Je m'engage à ne réaliser l'installation qu'après réception de l'avis conforme du SPANC sur le projet
déposé. Le remblaiement de l'installation ne pourra être réalisé qu'après le passage du SPANC pour
le contrôle de réalisation des travaux.

   Je m'engage à régler la redevance des contrôles de conception et de réalisation au Trésor Public, à
réception de l'avis des sommes à payer. Ces redevances sont respectivement de 59,73 € TTC et
de 95,65 € TTC (tarif  en vigueur  au 1er  janvier  2025 révisé annuellement  conformément  à la
délibération C2024-219 du conseil communautaire du 19 décembre 2024).

    En cas de changement de projet (par exemple modèle de filière ou de marque, déplacement filière,
…), je m'engage  à solliciter le bureau d'études pour un avenant puis le SPANC pour confirmer la
faisabilité du nouveau projet.

        

   Fait à                              Le 

SIGNATURE DU PÉTITIONNAIRE

À transmettre, par courrier ou mail à :
MME LA PRÉSIDENTE, HÔTEL DE RENNES MÉTROPOLE

DIRECTION ASSAINISSEMENT

4 AVENUE HENRI FRÉVILLE CS 93111 
35031 RENNES CEDEX 
Email : da-instruction@rennesmetropole.fr
Téléphone : 02 23 62 24 10

ADRESSE BUREAU : 
71 rue Dupont Des Loges – RENNES

Conformément au règlement général sur la protection des données (RGPD) (UE) n°2016/679 du 27 avril 2016 et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d’un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du 
traitement de vos données. Pour exercer ces droits ou pour toute question sur le traitement de vos données, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des données de Rennes (Ville et 
Métropole) via le formulaire de contact “e-démarches” du site internet (http://metropole.rennes.fr) ou par voie postale à adresser à Madame la Présidente de Rennes Métropole - A l’attention du 
Délégué à la protection des données, 4 avenue Henri Fréville – CS 93111 - 35031 Rennes Cedex - Plus d’informations sur : https://www.cnil.fr
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